
Règlements d’urbanisme : PLU et AVAP
A lire avant vos travaux

Bien vous renseigner en amont 
de votre projet !

Afin de vous permettre de connaître les possibilités qui 
vous sont offertes ou ce qui risquerait de vous être refu-
sé, ou encore éviter tout risque de contentieux, prenez le 
temps de consulter :
Le plan local d’urbanisme – PLU
L’Aire de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine – 
L’AVAP
Ces deux documents sont en ligne sur le site 
www.bourronmarlotte.free.fr 
et www.pays-fontainebleau.fr/amenager-le-territoire
et un exemplaire papier de chacun, est consultable en 
Mairie, à l’accueil.

Quel est le rôle de ces règlements 
d’urbanisme ?

Le PLU détermine un projet d’aménagement et de déve-
loppement d’un territoire. Il fixe à ce titre des orienta-
tions en matière d’habitat, de services et d’équipements, 
d’activités économiques et de tourisme, de cadre de vie, 
de déplacements, de prise en compte du patrimoine bâti 
et végétal,… en respectant des objectifs de développement 
durable et de préservation de l’environnement.
C’est à partir de ces règles que seront instruites les de-
mandes de permis de construire ou de déclaration préa-
lable de travaux.
L’AVAP est une servitude d’utilité publique ayant pour ob-
jet de promouvoir «la mise en valeur du patrimoine bâti 
et des espaces», créée par la loi du 12 juillet 2010, portant 
l’engagement national pour l’environnement, dite Gre-
nelle II. 
L’AVAP qui concerne spécifiquement Bourron-Marlotte 
vient compléter et préciser  le PLU, de façon parfois plus 
restrictive, avec l’objectif de préserver les richesse de notre 
commune qui a reçu récemment le label « Village de ca-
ractère ».
Plus globalement, l’intention est de protéger notre qualité 
de vie tout en organisant l’accueil de nouveaux habitants, 
en conciliant les exigences que sont  la préservation de 
notre patrimoine bâti ancien et celle de notre environne-
ment paysager avec  les nécessités des nouveaux modes 
de vie et des constructions nouvelles.

A noter que dans le cas où un point risquerait de porter 
à débat contradictoire, entre PLU et AVAP, c’est le PLU qui 
prévaudrait.

Fiche techniQUe à conseRVeR

Zone par zone, quelles informations 
trouver ?

Tant pour le PLU que pour l’AVAP, notre village est découpé 
en plusieurs zones : village ancien, zone de villégiature, 
tissu pavillonnaire...
Selon celle dans laquelle se situe votre projet, le règlement 
sera ponctuellement différent et votre priorité est donc 
d’abord de l’identifier en vous référant aux plans.

ce que vous devez savoir sur l’AVAP 
mise en application le 31/07/15

Les règles énoncées distinguent les  bâtis existants et les  
constructions nouvelles. 
Elles concernent :
• Démolitions : ce qui peut l’être ou non
• Restaurations et entretiens : les matériaux et techniques 
autorisés
• Constructions : formes et volumes, implantations, reculs 
par rapport aux voies et aux terrains voisins …
• Façades : ouvertures, parements, enduits,…
• Menuiseries : fenêtres, volets, vérandas, portes et portes 
de garage,
• Toitures : matériaux de couverture, versants et pentes, 
fenêtres de toit, souches de cheminées, gouttières
• Clôtures : murs, palissades, grillages, haies, portes et por-
tails, protections des murs existants
• Végétal, espaces verts et espaces libres
• Les abris de jardin
• Eléments techniques : raccordements, coffrets EDF-GDF 
à intégrer, téléphones, antennes, paraboles, moteurs VMC, 
climatisations, panneaux solaires, pompes à chaleur…
Sur chacun de ces points, la consultation de l’AVAP vous 
apportera les informations utiles à votre réflexion.

Les formalités applicables pour l’ensemble 
de la commune

Au-delà de la consultation par la Commission Urbanisme 
Municipale, sont dorénavant obligatoirement soumis en 
consultation des Architectes des Bâtiments de France,  
toute intervention sur une construction existante, ou 
toute extension, création, annexe, ainsi que toute inter-
vention sur une clôture, même à l’identique, qui doit donc 
faire  l’objet, selon sa nature, de déclaration préalable (DP) 
ou de permis de construire (PC).



Les formulaires sont téléchargeables sur le site 
www.developpement.durable.gouv.fr ou depuis google, 
taper cerfa et son numéro.

cerfa 13703*04 pour les DP :
 - remplacement de menuiseries et mise en peinture, por-
tails, ravalement de façades, châssis de toit, piscine, abri de 
jardin, garage etc…..
- extension d’une construction existante, la création auto-
risée d’une surface maximale de plancher de 40m2.
- les clôtures, aussi bien sur rue qu’en limites séparatives 
latérales, ou en fond de parcelles, même à l’identique.

cerfa 13406*04  pour les Pc comprenant ou non des dé-
molitions
- constructions nouvelles,
- extensions de constructions existantes qui, dès 20m2, 
portent la surface totale de la construction au-delà de l’un 
des seuils fixés par le Code de l’Urbanisme, pour recours 
obligatoire à un architecte ( généralement 170m2)
- les annexes supérieures à 20m2..
Les Cerfa doivent être complétés de photos couleurs de 
l’existant sous plusieurs angles pour appréciation du pro-
jet dans son environnement  et de plans du projet.
Toujours indiquer la nature des matériaux existants ou 
destinés à être utilisés.
A remettre au service Urbanisme de la mairie en 4 exem-
plaires pour les DP et de 6 à 10 exemplaires pour les PC 
(selon projet).
Pour d’autres demandes liées à l’urbanisme (détache-
ment d’un ou plusieurs lots pour construire, changement 
de destination d’un local etc…)   d’autres Cerfa spécifiques 
sont à prendre en compte.

Le code civil : les plantations 
et le bon voisinage

Au sein de notre village, les dispositions du Code Civil 
doivent être respectées en ce qui concerne les distances 
autorisées pour des plantations entre voisins ou par rap-
port à la voie publique.
Ainsi, pour une plantation ne dépassant pas 2 mètres, 
celle-ci peut n’être éloignée que de 50 cm de la limite sé-
parative (la hauteur de la plantation doit être maintenue 
à 2 mètres maximum par étêtage si nécessaire).
Une plantation de plus de 2 mètres doit être éloignée d’au 
moins 2 mètres de la limite séparative (distance à partir 
du centre d’un tronc d’arbre par exemple).

Une attention particulière est demandée à chaque pro-
priétaire de procéder à un élagage annuel des branches 
qui débordent chez les voisins ou sur le domaine public et 
très souvent sources de conflits de voisinage, ou de rappel 
par la commune.

Pour tout complément 
d’information, contacter le service 
Urbanisme de la Mairie
Madame nourry 
a.nourry-mairie.bm@orange.fr 
01 64 45 58 54 
sur RV, mercredi après-midi, 
vendredi après-midi et samedi matin


